
- les articles de conception spéciale servant temporai-
rement et exclusivement à la production d'articles
d'exportation;

- les animaux et la volaille devant servir à la reproduc-
tion ou être utilisés dans des expositions ou des
concours;

- les décors de théâtre, les accessoires et les costumes
que transportent avec eux les propriétaires ou les
directeurs de troupes de théâtre;

- les oeuvres d'art, photographies, matériel philosophique
ou scientifique apportés aux Etats-Unis par des ar-
tistes professionnels, des conférenciers ou des
scientifiques étrangers pour leur usage personnel
dans des expositions et des campagnes de promo-
tion d'art, de science et d'industrie aux États-Unis;

- les automobiles, châssis, carrosseries et pièces
finies, non finies ou détachées ne devant servir qu'à
des fins d'exposition; le cautionnement d'importation
temporaire se limite à six mois pour ces articles, le
délai ne pouvant être prolongé.

Échantillons des voyageurs de commerce
Les échantillons qu'un voyageur de commerce trans-
porte avec lui peuvent être admis au pays et inscrits
sur sa déclaration de bagages. Dans ce cas, il doit four-
nir une liste descriptive précise ou une facture doua-
nière américaine spéciale. Le cautionnement personnel
du voyageur de commerce est habituellement accepté
comme garantie que les échantillons seront exportés
en temps voulu, sous la surveillance des douanes amé-
ricaines. Si les échantillons ne sont pas exportés, le
voyageur de commerce perd ses privilèges pour les
prochains voyages.

Statuts américains pour les droits
antidumping et les droits compensateurs
En raison de la complexité de ces statuts, les exporta-
teurs sont invités à communiquer avec la Direction
générale des relations avec les États-Unis, du ministère
des Affaires extérieures, qui répondra à toute question
particulière.
La loi américaine sur les accords commerciaux a été
adoptée le 26 juillet 1979 et englobe les modifications à
la loi américaine actuelle sur les droits antidumping et
compensateurs qui permettent de mettre en oeuvre les
accords internationaux négociés lors des négociations


